
Centraya AI – Security made in Switzerland

LA VOIE SÛRE VERS L’ADOPTION DE 
L’IA DANS LE SECTEUR JURIDIQUE
Comment les cabinets peuvent tirer parti de 
ChatGPT  et d’outils comparables sans 
compromettre le secret professionnel.



Comment les cabinets peuvent utiliser l’IA de manière productive et maîtrisée

L’utilisation de grands modèles de langage peut alléger de manière sensible les processus de travail 

juridiques, notamment pour l’analyse, la revue documentaire et l’accès aux connaissances internes. 

Lorsqu’elle est correctement intégrée, elle permet de réduire les délais de traitement, de mieux faire évoluer 

les opérations et de rendre les bases de connaissances plus facilement exploitables.

Mais les exigences déontologiques et réglementaires¹ imposent des limites strictes à l’utilisation d’IA 

puissantes basées sur le cloud public dans l’environnement juridique, en particulier lorsque la confidentialité, le 

secret professionnel et la maîtrise des données sont essentiels. Centraya AI répond à ces exigences élevées 

grâce à une approche qui combine contrôle local des clés et chiffrement au niveau des champs, afin de 

permettre un traitement maîtrisé des contenus sensibles, y compris dans le cadre de l’usage de services d’IA 

modernes.
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1 Allemagne : § 43e BRAO, § 203 StGB ; Suisse : art. 13 BGFA, art. 321 CP, art. 62 

LPD ; Autriche : § 9 RAO, § 321 öStGB.

e3 en bref

Data Ownership. Digital Confidence. Lasting Security.

Chez e3, nous sommes convaincus que les organisations doivent 

garder en tout temps une autonomie totale sur leurs données – 

qu’elles soient stockées, traitées ou partagées via des services cloud 

ou d’intelligence artificielle. C’est à cette condition que la 

transformation numérique peut révéler tout son potentiel.

Depuis plus de 25 ans, nous accompagnons les entreprises dans la 

protection des données, le respect de la conformité et la gestion 

proactive des cyberrisques. Partenaire de confiance de secteurs 

variés – santé, assurances, services financiers et industrie – nous 

contribuons à renforcer leur résilience numérique.

Grâce à une expertise approfondie en cybersécurité et en conformité, 

nous aidons nos clients à réduire les risques tout en construisant une 

base digitale solide et durable pour l’avenir.



Sur le marché juridique, l’IA peut créer une valeur concrète partout où les équipes doivent gérer de 

grands volumes de documents, des tâches de vérification récurrentes et l’accès à des 

connaissances existantes. Bien déployée, elle permet d’accélérer les processus, d’améliorer la 

cohérence du traitement et de mieux exploiter les informations déjà disponibles.

Analyse documentaire

Accélérez l’examen et la 

structuration de grands volumes 

de documents, et soulagez vos 

équipes dans les tâches 

répétitives de vérification et de 

comparaison.

Processus de revue

Accélérez les revues 

documentaires complexes 

grâce à des workflows ciblés, 

assistés par l’IA. Réduisez 

l’effort consacré aux étapes 

standardisables et 

raccourcissez sensiblement les 

délais de traitement.

Avantage de connaissance

Transformez votre système de 

gestion documentaire (DMS) en 

base de connaissance 

interactive et rendez le savoir 

collectif du cabinet accessible 

en quelques secondes.

Là où l’IA peut créer une réelle valeur ajoutée dans les 
cabinets

Chez e3, nous sommes convaincus que la conformité et le Zero Trust commencent au niveau de la donnée. Avec 

Centraya AI, les organisations prolongent leur souveraineté sur les données dans l’ère du cloud et de l’IA, tout en 

garantissant le respect des exigences réglementaires, la maîtrise des risques et la protection de l’innovation.



L’IA devient un véritable avantage concurrentiel lorsqu’elle produit des effets à trois niveaux : une marge plus élevée 

grâce à des gains de capacité, une expansion du marché grâce à des revues plus économiques, et une qualité 

sensiblement supérieure grâce à des résultats plus cohérents.

Pourquoi cette étape est nécessaire : l’avantage concurrentiel

L’usage stratégique de l’IA renforce la rentabilité des mandats existants tout en ouvrant de nouvelles perspectives de croissance, de différenciation et de 

tarification fondée sur la valeur.

Améliorer la rentabilité

L’usage de l’IA réduit nettement le temps nécessaire aux tâches d’analyse 

intensives et augmente ainsi la capacité productive par avocat. Cela crée les 

conditions pour s’affranchir progressivement de la logique du taux horaire et 

mettre en place des modèles d’honoraires fondés sur la valeur, avec des 

marges plus attractives.

Accéder à de nouveaux segments de marché

La baisse des coûts dans les processus de revue et d’analyse rend certaines 

prestations viables également dans des segments plus sensibles au prix. Cela 

permet notamment de mieux adresser les PME, sans compromis sur la qualité 

ni sur la rentabilité.

Davantage de cohérence dans la prestation

Un traitement plus cohérent, une vérification plus systématique et des modèles 

plus performants renforcent la fiabilité des résultats. L’IA ne remplace pas le 

jugement juridique, mais améliore sensiblement la qualité et l’homogénéité de 

l’exécution opérationnelle.



Déontologie et obligations

professionnelles

Potentiel d’innovation grâce à l’IA

» Analyse documentaire et due diligence : examen plus 

efficace de grands volumes de documents et identification 

structurée des clauses pertinentes, des écarts et des 

risques.

» Rédaction automatisée de documents : création de 

premières versions de contrats, aides à la structuration et 

révision linguistique de documents juridiques.

» Usage des modèles d’IA les plus avancés : accès aux 

LLM de référence, par exemple aux derniers modèles de 

ChatGPT et Claude.

» Analyses prédictives et gestion des connaissances : 

prévisions fondées sur les données et recherche intelligente 

dans les dossiers et les bases de connaissances du cabinet.

Les opportunités offertes par l’IA dans les cabinets sont considérables – à condition qu’elle soit 

utilisée dans le respect des règles qui encadrent la pratique juridique. Dans les faits, les obligations 

déontologiques et professionnelles fixent des limites claires et font de la sécurité une condition 

préalable à tout usage de l’IA.

IA et pratique juridique : concilier innovation et déontologie

» Secret professionnel1 : interdiction de transmettre sans 

contrôle des données de clients à des systèmes publics 

de cloud ou d’IA.

» Devoir de diligence et responsabilité2 : obligation de 

vérification personnelle ; l’avocat demeure pleinement 

responsable des contenus erronés générés par l’IA (« 

hallucinations »).

» Externalisation informatique3 : le recours à des 

prestataires externes est soumis à des exigences strictes ; 

des garanties techniques doivent exclure toute violation du 

secret.

» Conformité RGPD / nLPD : les principes de minimisation 

des données et de limitation des finalités s’imposent ; les 

transferts de données vers des pays tiers, notamment les 

États-Unis, soulèvent des exigences de conformité 

complexes.

1 Allemagne : § 43a al. 2 BRAO et § 203 StGB ; Suisse : art. 13 BGFA et art. 321 CP.

2 Allemagne : § 43 BRAO ; Suisse : art. 12 let. a BGFA.

3 Allemagne : § 43e BRAO ; Suisse : art. 38 SSR et directives de la FSA ; Autriche : § 8 RL-BA 2015.



L’IA ne crée un véritable avantage concurrentiel que si les entreprises peuvent bénéficier des modèles les plus avancés sans compromettre la 

sécurité, la confidentialité ni la conformité. Miser exclusivement sur des solutions on-premise revient à sacrifier la vitesse d’innovation et les 

capacités de passage à l’échelle.

Pourquoi l’IA locale ne constitue pas une alternative équivalente

On-Premise

Piège en matière de coûts : 

investissements à six chiffres dans le 

matériel et les ressources spécialisées.

Frein à l’innovation : les modèles 

locaux propriétaires accusent souvent 

plusieurs mois de retard sur les leaders 

du marché. Dans bien des cas, la 

solution est déjà dépassée au moment 

de son déploiement.

Sécurité : les données sensibles ne 

quittent pas l’organisation via les 

prompts et restent ainsi protégées.

Modèles d’IA publics basés sur le cloud

Économiques : vous n’avez ni à exploiter ni à 

maintenir l’infrastructure d’IA vous-même, et vous 

évitez d’investir dans une infrastructure coûteuse.

Accès aux modèles les plus récents : vous 

pouvez utiliser les modèles d’IA les plus récents 

et les plus performants pour vos usages, et 

maximiser ainsi votre avantage concurrentiel.

Sécurité compromise : si des données 

sensibles issues de l’activité ou des données 

clients sont transmises à l’IA, cela peut constituer 

une violation du secret professionnel.

L’objectif

Combiner la vitesse d’innovation et la puissance des modèles publics avec une protection sans compromis des informations sensibles – tout en 

respectant les exigences réglementaires et les impératifs de confidentialité.



Centraya AI joue le rôle d’une couche de sécurité transparente entre votre organisation, vos 

dépôts de données et les services cloud ou SaaS externes. Il veille à ce que les informations 

sensibles ne sortent de votre environnement que sous forme chiffrée, et que seules les 

personnes disposant des droits nécessaires puissent les consulter.

Le gardien fiable de vos données

En protégeant les données sensibles par chiffrement, Centraya AI assure que la conformité et la responsabilité sur 

les données sont maintenues à tout moment. Mais le chiffrement n’est qu’un début : Centraya AI transforme le cloud 

en un espace de confiance pour l’innovation et donne aux organisations la liberté d’exploiter pleinement les 

solutions SaaS, d’intelligence artificielle ou internes.
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Centraya AI analyse les prompts (entrées), identifie les informations sensibles – notamment les données 

personnellement identifiables (PII) – et les chiffre. L’IA est alors informée que le texte contient des éléments chiffrés 

ainsi que du type d’information auquel ils correspondent, par exemple une personne. Elle peut ainsi comprendre le 

contexte et accomplir sa tâche sans identifier la personne.

Utiliser l’IA de manière sûre et en toute confiance

Centraya AI

(2)

Chiffrement

IA

IA

(3)

Traitement et sortie

Centraya AI

(4)

Déchiffrement

Personne utilisatrice

(5)

Résultat

Personne utilisatrice

(1)

Saisie



FAITES-VOUS

VOTRE PROPRE 

OPINION

Trop beau pour être vrai ? C’est le moment 

idéal pour en parler.

Avec Centraya AI, ces possibilités deviennent 

concrètes.

À découvrir dès maintenant sur 

e3ag.ch/fr/centraya-ai



e3 AG Suisse – Zurich

Binzstrasse 24

CH-8045 Zurich

» engage@e3ag.ch

» +41 44 400 46 56 

e3 AG Suisse – Berne

Falkenplatz 3

CH-3012 Berne

» engage@e3ag.ch

» +41 31 305 46 56

Présence internationale

» Brésil

» Allemagne

» Pays-Bas

Depuis 25 ans, e3 aide les organisations à garder le contrôle total sur leurs 

données. Grâce à une approche Zero Trust, à une indépendance vis-à-vis 

des fournisseurs et à une expertise approfondie, nous réduisons la 

complexité et renforçons la résilience numérique.

Nos solutions assurent une protection complète contre les cybermenaces et 

les pertes de données, garantissent la conformité et renforcent la préparation 

de votre entreprise face aux enjeux numériques de demain.

Construisons ensemble votre avenir numérique en toute sécurité !

e3ag.ch/fr/
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